
PORTUGAL.
Vienne Je »4 mars. ,- La chambra des députés s'est nceu- 

jjàil'un projet de loi s .a- l’impôt du timbre. Plusieurs membres 
«-™1 0lJposés à ce que les papiers publies fussent soumis à cet 
impôt. « On nous eile eu vain , a dit M. Peieira-du-Garmo ■, 
l'exemple de ^’Angleterre. Les Anglais lisent les journaux pur 
nécessité ils'no regardent donc pas à l'augmentation du prix; 
mais les Portugais ne veulent les lire que par curiosité, Or! 
c'est cette curiosité qu’il faut exciter, au lieu de'la réprimer, 

Ajuès plusieurs discours en faveur de l’exemption des jour- 
imnfe toute taxe , aucun membre ne se présentant pour sou
tenir l’wttcle qui les assujettissait au timbre, cet article a été 
rcjele a ! unanimité.

ANGLETERRE.

Londres , le G avril, — L’extrait suivant d’une lettre de 
Port-Louis, du 19 décembre , semblerait confirmer qu’un sait 
Min(jliulijue chose du sorldel’infortuné navigateur Lancvrousë
(v. n°. d hier ï 1 -

« Nous recevons ici la nouvelle que [’épée du célèbre navi
s'6111’ M. Lapejù'puse 11 été trouvée par le commmjdanl d’un na
vire qui a touché à l’une des lies Aloluques. Les liabitans rap
portent que le vaisseau de Lapeyronse ayant éLé poussé sur lu 
miepar une tempête , il survint une mésintelligence par suite 
il* aqnelle leqmpage |,qc|îa sa bordée sur le rivagët.mais la plu- 
l«t de cetué'quJ le composaient furent massacrés. Le nom de 
“feyrousese voi très distinctement sur l’épée. {Times)

FRANGE. . ,
Pans, le^ avril. — Le roi a préside le conseil des ministres 
Te M* le dauphin a assisté, flier , à à heures, le roi a reçu en
3SSÄ&* »■*** *L-

„t-’f dcru>ére® nouvc,,-c! de Vienne annoncent que M. Roc- 
J||!n.°f c‘.lnmbdlan de S. Al. l’ernpftreur du Brésil , est à la 

de quitte,; lAulnche sans emmener avec lui l’iufaut don 
S"o , ce qui était l’objet desa mission. Toute décision rela- 

jim»aU.'VOyi'Se1<i° CC ï>ruice est ajournée jusqu'à la réception 
,'cpouse de M. Neumann , conseiller de légation envoyé* 

Rio-Janeiro. Coite réponse pourrait se faire at 
’J1 ’ comme on l’a annoncé , cet agent diplo- 

» 1 r:Pfj CU ^acç des ctrnaries dans le naufrage du bâti- 
“'"■‘a,bord du quel il se trouvait. d
J|| «n* Qac’dlen'ùe annonce que les réfugiés portugais ont reçu 

i «mem«.! espagnol l’autorisation de rentrer dans leur 
||it| Pa, pef ts détachement de ,5 à 20 hommes. Cos détache- 

l*,cra,eutensuise leur jonction sur divers points conve- 
,ôaim).anCU du pd'di'gaL On ne voit pas trop pourquoi le cabi- 

,les-aSens diplomatiques à Madrid ; les lu* 
leurs corL,, , Q“»l<tàénne doivent lui cnapprench-e plus que
liions ; l(isP°ndau'ees sur les dessins des aposluliirues et les tra- 

STdu gouvernement espagnol.
lj*n 1uclques passages du discours de M. Kératry a pro- 
“ l’0U1' sa défense : J 1

%qùr[Sj M'11 nrre comparatîoo volontaire devant vous atteste 
|ÿeiL °‘.de la M"‘e< dp la presse, qui en est la cause première ,, , » ........ . »... j,» wuiic jjrüuiieie

:«ir pu;, d e,e ‘e (îf>s quarante lignes dont je me suis déclaré lau
-il1 en ton-s nol mc :......... i < _. ,, . . . .

3 1 . . . i......— • t>.... .......j uccicirtr i au-
‘’S'iièter 0UÄ l'ouitâ^ inutile. Il n’é.Uit nul besoin ri’agiler la société , 
iii,èiâcqnis *"P S6S ?rmls • d’exproprier des possesseurs en jouissance rie 
Aillespnhli* P°ur arriïc‘r "M* «oteurs qui écrivent présentement dans les 
' ,‘"ig'iTaii.n,Ur ' r,f!R l"‘u!mss lettres rie l'époque actuelle se respectent ; 
f*jHs l,.nn" acheter l'impunité par un mensonge, e, s'ils attaquent jus 
Offié i]e ?lln,âl,ere,< moins délicat qu’eux sur ses moyens depuis qu'il 
|'l K1!, j' apparten‘r ,! ainsi qu’.i la monarcliie constitutionnelle , ils 
* (iavs, se n,1mmer et à répondre de leurs actes devant la justice de

h mCe'”’**1- 8 Cfi ée voir que je suis devant vous.

"Us princ'SB SUr ma c,mdoile ot 8"Y ma ' ie . elle sont les mêmes , 
Aérante »T* mo,rau’c et religieux , ils sont invariables. Depuis bien- 

qui offqi,e Y ,iensla flnme> î'osi' attester qu’il n’ru est pas sorti 
/'1 de ,, es ense L* Christianisme, objet de mort culte j éliminé il a été" 
£**religiBus",re'* ’ el T,e celte uième plume a (rare qm Iques pages où les 
■ Vj, es °nl pu trouver à ralieimir leur foi ou à consoler leurs 
J^'uirs 0’ . .

'’»ana' t*1 jCI tlue C0[înnence ma défense : il me suffira d’interroger 
J"r'eflWi °'1. e eiloyens lionnêtes , comme je pie.suris l’être , voire 
"",e’lWS'S,,ai5 i.nt*8res> *'n8i T:e tôo» les jours vous en faites 

t’a» sej^m le prince que de l’éciaircr sur le fauv zeie du

eux qui égarent ainsi sa loyauté? N’est-re pas bien mériter riii trône 
qu ils cl,ei rirent à env elopper d’une atoms,,hère de ténèbres , que d’y a, ! 
pt.er reite lumière de Vc rué, inesiimable trésor des buns? l.esviltmt’d,,.,. 
•e l'y1-1“ (sL.apprécié par la France enùùrr. S’il lui vient du dedans, il ac„ 
enso le oitnistore qm le propage ; s'il nous vient du dehors . ii flétrit I Itutt- 
m'ur national qui lu souffre; C'est aujourd’hui these juges ; elle se urésenle 
déjà a |„ plume de l’écrivain avec l’autorité de l liisirire , vous le 
fi. ats est-ce asji-7. pour la pallie? EsOce assez pour celle loyal, iv oui. .„r 
nner pouvoir del’ét'àt , a lu droit d’attendre aussi qne l'un hasarde quelauoa 
couse puur elle ? Un homme, dunt le nmn se 1 for,once avec respect en France 
et Hors de I- rance ,dis;ut naguère: « Je rejette la loi de la puluu de la P,es«e 
par lidéitte a la thunarebie légitime <|u’êile ébranle pemrètre , qu'etle ronJ 
promet au moins bl t|u>lle ternit dans l'opinion des peuples’, comme b , 
hue le a ses promesses ,x*

foute nia hardiesse s’est bornée a présenter comme une uoaaibililé 
connue une eventual,’.é , une réaction dana l’amour des sujets, ,,„0 désa'. 
Jed ion , car ri faut prononcer ce mot qui a éveillé toute» les so!1iciiudeH L 
la parue publique. J ai donc écrit : L

“Le ministère, dir,i*t-on , dans notre «vStètne de gouvernenieut de- 
meme seul solidaire de la désaffection publique , oui , quand i! s'en va* 
quand il resta , no» ; et notre devoir d’boimnes de probité est d’en aver'ir 
a pou voir j car, s il e»i loisible aux individus d’adopter un quand même 

il nest pas ainsi des peuples, dent U première loi est de vivre, a
Abus tels, sont les avantages immenses do ta forme do' gouvernement 

représentatif, qo un système faux et oppressif ne saurait y durer loue-tems 
que par la lâcheté des courtisans ou celle des écrivains politiques. Ms is ‘n 
ne s y trompe pas, ce ne sont pas ces derniers qui créeront la déiaffèelion 
leurs feuilles lussent-elles tirées â cent mille exemplaires? ?i elles se ven
dent , c’esl qu’on est mal ; si on est bien , elles iront su pi!„m Ou sait 
pourquoi on aime , un suit aussi pourquoi on n’aime pas. Le cri du Vivat 

, , dn silence fpardonnèz moi unjparcil mol) ne sont quo iVXptéssi,',,
de ta position présente du pays. Par ces démonstrations muettes ou paUantc 
*emanifeste lestn-imeul du bonheur dont il. jouit ,ou--des.privations dont ,t 
Süuftre. A ou» ne pouvez rien là ; ce domain: est sacré, le peuple y rcehe 
eu maître; c’est son gouvernement , car vous ne ferezp.isd - la j rurmue 
vos lois improvisées .par amenden,eps, et vous n’in-s pas Sabrer le silène- 

^ \ ous m’avez entendu Messieurs, a dit en ifrminantM. Kér.yVv i* 
uni éludé aucun point de l’accusation. Sielte répliqtVe , je rcpl.nueraii’sr 
en Refaisant , elle répond a un devoir de position , j'userai d’un dfû't et 
plein dé respect pour la tribunal, je continuerai a marcher avec la vérüé 
et ma conscience. Je vous en fournirai la preuve , Me-sieurs et, con
fessant avec la partie publique que le ton des journaux a maintenant quelque 
chose d’exalté, et- d’impétueux qui doit affliger les anus, du l’ordre et des 
convenances sociales ; mais je conteste qu'ils aient créé |’agilat:„n • ils v 
répondent. Simples échos, ils répercutent les sans de !'opiniu„ publique

PAYS-BAS.

DEUXIÈME CUAMEÏIË D ES ÉTATS - GÉNÉRAUX.

ORGANISATION JUDICIAIRE..
Sidle de la Seance du 9 avril. — M. Barthélémy I Getto sun* 

pression (colle des art. 3,4 et 5 ) , je ne Ja considère nas comme 
indifferente.

Le president \ Je no dis pas qu’elle est indillerente mais quel
le peul a voir heu sans inconvénient et sans nuire à la discus
sion ouverte, il n’y a certainement pas lien à examiner h- mes
sage du roi. Le gouvernement a incontestablement le droit de 
retirer les articles de ses propositions comme il le jfi.>e convena
ble, maintenant le projet est comme si ces articles'n’y étaient 
pas. La chambre entend-elle continuer la discussion. ”

Oui, oui. Appuyé, appuyé , de toutes parts.
M. van Crombrugge a ja parole; il examine quel sera l’état 

de 1 organisation de la justice d’après le projet; L’itohorâlrlê 
membre interprète les intentions dans lesquelles il a étécoi çu 
et entre a ce sujet dans beaucoup rie détails ; il y trouve dos 
erreurs graves ; il ne peut admettre des supplénns aux cou-*’ 
scillers jugeant en première instance, ni 5 juges pour les tribu
naux,, il voudrait qu’011 s’en tint au nombre de 3.... indc- 
.pem.lanini.cnt.dn nombre des cours, question sur laquelle l'o
rateur ne se prononce pas , il juge que le projet blesse fi loi 
fondamentale et en conséquence il doit prier S. M, dele pren
dre en considération ultérieure. 1

M. B odd a ri , ne croit pas qu’on manquera de sujets capables 
pour remplit’ la magistrature de dix-huit cours. 11 indique Je.s 
sources de l’opinion qui fait iémoigner des craintes à cet égard, 
et: prétend que les ici cour.- mêmes feront qu’un tfbtiVera Taci- 

îenieut des juges par la suite, il pourrait-- comme' M. Bylévek! ' 
ru tracer l’affitgeant tableau qu’offrira la Zélande si elle est privée- 
de cour... 1

Cependant l’honorable membre estime que le nombre des tri
bunaux d ai 1 ondissement est insuffisant , mais comme le minis- 
.lie l’a rassuré à cel égard , il votera pour le p.-ojel.



M. van Gewehten motive très succincteiaent son vole appro
batif, ü ne voit r ien dans ia loi fondamentale qui soit contraire 
aux; 18 cours; il reconnaît du r este beaucoup de perfeetionnemens 
dans la loi proposée , surtout en ce qui concerne les jugemens 
criminels. Le système en general est bon pour la nation sans 
être onéreux pour le trésor , cependant l’orateur avoue que les 
assesseurs de canton seront des ligurans assez difficiles à se 
procurer.

Le président : La parole est à M.Dotrenge qui ne se trouve pas 
dans lasalle.

M. Trenteseaux : Tout en ne se dissimulant pas les inconvé- 
niens du projet, le défend neanmoins ; d’un autre côté il lui 
paraît que la loi proposée présente une image du jugement par 
jurés, car plus des 3[5 des 2cp conseillers, formalities cours, 
seront appelés à juger les affaires criminelles.... Il convient que 
la besogne est mal répartie entre les juges,, mais la facnlfe' qu’ont 
les parties de ne faire qu’une instance abrégera les procès et di^ 
minuera la surcharge , s’il en existe. Enfin si les défauts de la 
loi se faisaient sentir trop vivement, la sagesse de l’autorité su
périeure, saura trouver des tempe'rammens ; celle loi libérale 
est pour les Belges un motif de plus de reconnaissance envers 
leur monarque et pour le monarque un gage certain de l’hom
mage de la postérité.

M\ le président ; M. Barthélémy a demandé la parole pour 
très peu d’instaus.

M. Barthélémy : C’est pour prévenir la chambre que lors
que mon tour de parler sera venu je me propose de faire va
loir la .suppression dos articles 3, 4 et 5 comme uu motif de non 
adoption du projet.

M. Dotrenge : [.’organisation judiciaire aurait dû être pro
posée plus tôt et ce qu’on veut faire adopter aujourd’hui, on l’a 
tellement lié à un code de procédure à venir qu’il ne tend 
qu’à nous replacer encore dans le provisoire et qu’il vaudrait 
mieux le rejeter.

Relativement à la multiplicité des cours , en 1820 toutes les 
sections l’impror,vèrenL , 3 à l’unanimité et les [\ autres à la ma
jorité ; cependant on n’en avait proposé que 17 et Drenthe ce 
noyau de la Belgique avait échappé à l’œil perçant du ministère...

Si j ’avais l’honneur d’être ministre et que je dusse répondre 
aux personnes qui ne sont pas de mon avis j’observerais les con
venances, et plutôt que de réfuter avec aigreur celui qui ne se
rait pas de mou avis , je rendrais justice à son indépendance.... 
Ainsi mes observations sur le nombre des cours n’auront rien de 
personnel ni d’offensif... Je puis dire par exemple sans blesser 
personne que le canton de Drenthe décoré du nom de pro
vince ne faitque le quarld’undes districts de ia Flandre orientale 
auquel ou refuse un tribunal d’arrondissement..,.

Au sujet de l’article 182 et de sa signification on a fait des 
argumens pareils à ceux que se permettent des plaideurs de 
classe inférieure devant un tribunal municipal pour l’exécution 
d’nu arrêté de bourgmestre...

Les deux textes sont également authentiques également 
officiels... Le texte français devrait même avoir la préférence 
car il a passé par le crible d'un second examen... L’orateur dé
montre qu’il ne contient ni règle ni exception , mais deux pro
positions alternatives dont la première ne peut avoir d’avanlages 
sur la seconde... Au surplus pendant les deux mois que les discus
sions sur la loi fondamentale ont duré, je ne me souviens point 
qu’il ait été prononcé un mot de hollandais, langue que ç des 
membres ne comprenaient point, Ainsi il n'a pas été question 
de l’explication du texte hollandais... En vérité, Messieurs, je 
me fais une honte d’entrer dans une discussion aussi vétilleuse... 
On allègue le traité de Londres qui n’a rien de commun avec 
notre loi fondamentale ; ce n’est pas sans doute l’étranger qui 
viendra interpréter nos lois : sufjicirnus ipsi nostra judicia exequi. 
M. Metelerkamp a publié un ouvrage où il rapporte tout ce qui 
s’est passé lors de la discussion de la loi fondamentale , or dans 
cet ouvrage il ne fait pas mention de ce qu’il nous assure aujour
d’hui... Le livre contient un discours très soigné et très beau 
adressé par M. le ministre de la justice Van Maanen aux nota
bles assemblés à Amsterdam... Il n’y est pas fait mention d’une 
cour par province... L’orateur cite des passages de ce discours 
qui paraissent contraires à la multiplicité des cours.

M. le ministre a invoqué ses notes de i8i5; je pourrais pro
duire aussi les miennes avec autant de droit et d’autorité... 
Voici deux exemplaires , l’un en hollandais et l’antre en fran
çais de la loi fondamentale de 1814 qui nous ont élé remis à La 
Haye en 1815 ; ils sont en assez mauvais état ; j’ai suivi le 
pre'cepte :

Nocturna ve> sale manu , versate diurna.
Or, le texte hollandais est mot à mot pareil au texte fran

çais. Voila des faits. C’est donc à tort qu’on accuse M. Leclercq, 
et si abusant du nom sacre' de S. M. on m’assurait que S. M. en
tendait ee texte comme ou le prétend , je prouverais que S. M. 
n’était pas de l’avis de créer 18 cours , car on lii dans une ré
ponse de S. M. à la commission, qa’ellepense{S.M. )qu’onpourra 
user de la latitude de l'article 182.

L’honorable membre assure que la plupart des anciennes cours 
provinciales étaient réellement des tribunaux de première ins
tance... Le ministère même a dit que si ce n’était son scrupule 
constitutionnel, qui cependant en 1820 était d’un 180 plus pe
tit , il pencherait pour un nombre moindre de cours.
* M. Dotrenge passe à l’examen de l’article i5 du projet qn'il 
prétend violer la loi fondamentale. Parce qu’on nomme quel
ques magistrats gens du roi , ce n’est pas à dire qu’ils soient 
destituabies par le roi. Leur institution est très ancienne sous 
diverses dénominations ; dans les capitulaires de Charlemagne , 
ils ne sont pas désignes comme officiers du prince ; on y lit cette 
phrase ; Ut actores reipublicce procurent populo pacem et justi•

kam... Les roulements des chambres des cours- soumis ' t 
glemens , le jury aboli d'on trait de plume , la publicité „ ^ 
des audiences criminelles restreinte, sont autant de m r le 
détermineront le vole négatif de l’orateur. La question ° ^ ^ 
occupe est grave , dil-il en-terminant, et je crois <1Ul lil,u’
allons voir se renouveller l’affligeant événement 
lors de la loi mouture. Le

s.<lue
-, , ff111 a eu lieil

projet ne peut passer qu’à la m - U
rite de très peu de voix. En Angleterre le president ( l’oral- ° 
ne vote que lorsqu’il y a parité , et dans ce cas , quelle qi' euï. 
son opinion , sou votejeat toujours négatif , parce qu’on aiT?'’1 
honte de faire exécuter une loi qui aurait éprouvé'une si^1311 
opposition.

M. Fan der Goes se prononce contre les 18 cours. I| ,le
forte

admettre l’opinion de ceux qui disent qu'il faut adherer au 
jet pour ne pas priver plus long-temps la nation d’une ' ' ° 
Lion constitutionnelle. mstiu,.

M. Barthélémy rapporte avec détail ce qui s’est passé dans! 
commission nommée pour la rédaction d’un code d’organisaltoi* 
judiciaire, il ne s’est point agi de proposer 18 cours... Vous '! 
redoutez pas l’esprit provincial et vous avez élé sur le no' \ 
d’avoir l’Irlande en ce pays lorsque la loi fondamentale a é-' 
proclamée... W’y a-t-il pas encore dans certaines province, de" 
hommes entichés de principes que je ne qualifie pas ? Et der 
nièrement un citoyen n’a-t-il pas dû recourir à une cour dein 
tice supérieure , pour pouvoir poursuivre tin individu qui Va 
vait calomnié en chaire. Quant aux articles supprimés parm,-, 
sage royal , celte suppression rend le code judiciaire incomplet 
et nous replace sous le re'gime d’un arrêté qui laisse au gouver
nement le pouvoir de fermer à qui bon lui semble la porie de 
la justice.

M. Leclercq se lève; M. le président lui fait observer 
l’heure est avancée. La séance est levée et la discussion conti
nuée à demain.

! Séance du ta avril. — La séance s’ouvre à dix heures et de
mie. S. Exc. le ministre de Ja justice est présent.

Il est fait hommage à la chambre 1® d’un essai sur la vérita
ble indépendance du pouvoir judiciaire, par M.*** avocat à P1.0I- 
terdam , 20 delà ,3e livraison des Châteaux et mommens des 
Pays Bas par M. Jobart.

La discussion du projet de loi d’organisation judiciaire est 
continuée.

M. Leclercq : J’ai élé attaqué personnellement, la defense est 
naturelle. Je n’ai pas cependant la présomption de croire à mou 
infaillibilité ; je sais que je puis me tromper : je suis homme; 
mais S. Exc. le ministre de la justice l’est aussi; parconséqueut 
il peut être également dans l’erreur.

L’orateur récapitulé les faits avancés par le ministère; il rap
pelle ce qui s’est passé lors de la discussion de la loi fondamen
tale .• cette discussion,a eu lieu en français ; j’ai fait une propo
sition, mais je ne l’ai pas présentée dans les termes entortillés 
qu’on me prête. Je savais trop qu’il s’agissait d’une disposition 
législative et non d’une proposition doctrinale.. Cette disposition 
laissait la faculté toute entière de n’établir qu’un petit nombre do 
cours... On vous a dit N. et P. S. qu’elle avait été rejetée;an 
contraire elle a été admise car elle u’e'tait autre que l’article 182 
de la loi fondamentale.

....La rédaction de l’article 182 n’a point été escamotée, si 
j’ose me servir de cette expression ; mais elle a été' examinées! 
pesée.... Quant à la citation infidèle qu’on me reproche d’avoir 
faite , voici le livre d’où je l’ai tirée , on peut s’assurer que le 
membre de phrase auquel on m’accuse de m’être arrêté , u y 
existe pas.... Je ne nie pas néanmoins qu’elle ne puisse se trou
ver dans une autre édition.... Si le passage a été tronqué , ce nest 
pas sur moi qu’on peut en rejeter la faute.... On a critiqué la 
longueur de mon discours , on a même ajouté que j’étais tombé 
dans des contradictions.... Si mes argumens étaient bons, il fi
lait les combattre , et dans ce cas ils ne pouvaient être trop 
longs... Je ne crois pas qu’il existe des contradictions dans mon 
discours , au moins 011 ne m’en a pas montré et je ne crois pas 
qu’il en ait; car je possédais assez mon sujet pour me garantir 
de ces inconséquences....

Pour établir une partie de mes raisonnemens , je me suis ap
puyé sut' des tableaux fournis par M. le ministre de la justice 
lui-même pour guider dans sou travail la commission. cbaigefi 
de la rédaction du projet de code d’organisation judicain-'-" 
Soupçonner ces pièces d’inexactitudes, c’eût été une incouve* 
nance qn’on n’eut pas pardonnée à un étranger.

L’orateur dit qu’il n’a pas été’ bien compris au sujet »es 
tides i63 , 181 , 182 et 185 de la loi fondamentale; il elltlJet 
cet égard dans des développe mens.... Il représente que 
porte atteinte à la prerogative royale, en ce qu’il ravit en q 
que sorte au roi le droit de nommer les membres des corns r 
vinciales. En effet; suivant le code qu’011 propose, au deç s 
conseiller , c’est le plus ancien de ceux qui siègent à ',aCïTcoll. 
de première instance qui succède de droit au défunt ; ainsi ^ 
seiller que le roi nommera , 11c sera, à proprement parler 
juge de ire. instance, et il ne pourra devenir membre de^ |l0. 
qu’en survivant à six de ses collègues. Ce n’est doiicq» 
mination conditionnelle qui est attribuée au roi. ^

L’honorable membre passes sa dernière observation : 
périté générale exige que les membres de cette cliambi»^. 
entièrement libres et jouissent d’une parfaite indepe» ^ ^

peler' ajouissent d'une part
c’est dire assez qu’un ministre ne doiL jamais 1'apPb,'",.ualié 
membre ses fonctions extra-parlementaires.. Je sois 1*^ at 
que si S. Ex. le ministre de la justice l’a fait, ce n’était p» f(j,; 
faire sentir à ce membre que scs fonctions , comme 
de cette chambre, devaient dépendre de ses autres °a, „„'il 
Non telle n’a pas été l’intention do S. Ex. mais il mir P'11 
ü’e'tait pas hors de propos de le faire connaître te



}|. Kï'nlopt/n se. prononce'en f.teenr du projel..
M. Ccrvcr flu&fi-demande co que,deviendront les conflits 

qu’on a retranches du projet... Resterons-nous dans la lésisla- 
fjoii actuelle?

M. Dumont parle aussi sur les conflits Jont la législation 
en vigueur est mauvaise. Le projet dénature les attributions du 
ministère public... Les jugeiuens criminels ne donnent pas autant 
de garantie que par le jury.., Pourquoi l’entière publicité des au- 
fences n'est-elle pas prescrite par le projet?

Jf, mekéwy répond à M. Doticuge et trouve fort sin- 
s„lierqu ou i attaque pour cequ’,1 n’a pas dit. L’orateur as.snreque 
l'opmion de la Commission a été unanime pour les dix-huit cours.

M' à Siassait donne quelques expirations sur l’article 8 du 
pfojcl.. Les officers du ministère public ne manqueront pas à 
fcmconscience.. 11 désapprouvait d’abord l’article „ui donne 
W1 tribunaux correctionnels l’attribution de jager sans appel 
jusqu a un an de prison Ma,s quatre voix contre deux pour 
condamner, honneur ,1a probité des juges qui savent qu’ils ne 
peuvent parvenir à être nommés à la cour sans ces qualités 
|ol,t determine^ donner son assentiment à la disposition... Les 
tribunaux criminels seront beaucoup mieux composés qu’ils ne 
le«t maintenant... Les pa, lemens qn’on a voulu prendre pour 
modèles de nos cours n avaient rien de commun avec notre or- 
pmisalion judiciaire... J avais suspendu mon vote, dit en ter
minant 1 orateur, maintenant je suis décidé k voter en faveur 
lu projet.

It, Dotrenge réplique à M. Metelerkamp : j’ai dit au suicide 
tarage de cet honorable collègue, qu’en y rendant compte 
June discussion aussi importante que celle qui a eu lieu lors de 
|irejection de la loi fondamentale , il élait naturel Je faire nieu- 

de 1 opinion em.se au sujet des cours à établir dans les rô-
I“ V‘ 1CipaS donnë un Dementi à mon collège 

|. au prie que de ce qu’il „’avait pas traite dan "son 
lure... L orateur reprend les détails de ce qui s'est passé lo," 
île la discussion de la or fondamentale... Elffi a d’abord élé ré 
5« eu français par M de Koninck et ensuite traduite Ïhol- 

Uais par M klout et il y avai t dans celte traduction ccs mot • 
pourune ou plusieurs provinces... L’honorable méinbre ae livre 
teobservabons ultérieures sur le projet de loi... La p ob b

.t?? \ deva,i,es Ä
y-où Ile J'SÄÄ

On adit • T f 111 eidue les poursuites à son officier 
»^ n. 9““,0"1 v,eut-°n administrer sans conflits . C’estÆÂS qn0U rU,S kiSSe la Ie'8isla,inn existante .!

511 particulier est caWV ° ‘ ^ aVanfaSes de c^' législation: 
ülsousle prétexte mm P31' T m™ï Vite 00 élève con- 
Itxereicede ses foimtin m™e> lols<lu 11 a calomnié, était dans 
‘«ssidu nombre de 1S"' ApParethmcnt que ce maire là est 
i,trsans conflits. 1 qU1 pensent CJU’011 ne peut adminis-

!tsintentioiîffef'ZZlnf exëcU‘ion de !a lo1 fondamentale clans 
Undmc. :i ... 1 intimes... Il trouve que le projet n’y ré-

F1 I O .V-» «-.O « ,•»   "il b;,, '' a ; ■' v 'les temps antiques/
«,«■“ „ZT S”Ï! “ Aejet i il fini

i“quand nu J,,,,,, V ““ „ mut par dire
"'»»judiciaire i”®'PfUl e1x,s1ter dans «ne code d’organi- 

lr“"Vo sa place ’ 1 da"S 6 Code tl’instruction criminelle qu’il

!fr'»£uT,ZPo^u,l^ I10rirle Proiet ■ « dit que si le go„- 

'»"qU’il Fa Cé nl d01Uler u,le cour à chaque province ,
't1'“''’«t c i éiat d?S:alre’ Ct Pei'sonne Pltls l’adminis- 

«e& Tarer decette nécessité.
' sans ré p o lise 3UX <"0“ de

:Jlai)|opi'éopïna,A , !„.°est 11 eanmouis importante... L’ho-
[î'Si'côde d'instrnef 11 a-re“V^7e ia question relative au 
ÏW de code “ct’°n cnminelle;' mais il ne s’agit plus à 
ï^^gaUven,er l A T Cn,n,1.,Ielle » 'Vticle 78 du projet
.^répondre S„J 1,qi*estlon- Le gouvernement s’est aussi 
ft'Ppef si ;, Ca| ‘ 1 aPFeJ demande contre les jugemenseri- 
Ï3duï,<lariie,Ualf,î;, î'Gd'îinC par 1 écluite' ct l’humanité... 
ta"}Prnvincia| Je . T"® 3 ,|USt,ce o iomclle sera rendue par 
kS'gnedeux ,lnlp ' , nblUlavX Prlmmels- 11 «t évident 
H reViacom - ;9 ,de lur,dlction... M. de Hogendorn, 
H»'1'"'’intention1?10'1 de redacl,on de G loi fondamentale 
i "els fussent , cette commission était que les tribunaux be.''ùw.:°"Si,elP0Vrs,Pro-neiales. L’orateur cite le, .yuan a„„ , —o ij&uvmciaies. J
(?/ Ai„siaêeddeJÏ;de flogen dorp, où cette opinion est
•.ï“âq.ribis, “'ta“:1“.1;.' »**.7

'faro le:s arrêtsveS ^“î °™lneL L’h°n«>™bl Lera- 
_ . ,-ry où Fr huU Il,§e3 aux anciennes dé-

;&nK’7 °rpri8 Ie pe,'SOMe' de
% lait-. lie,; :nf? a concourir, seuiemeat pour l’apprécia- 

Projet onneqnl T* P‘US de sdretd* H
«il •'’»s dans b- * L'S de garanties pour les jugemens 
L'^rn^tts causes cnminelles , il s^agit de C

^ilsi! ne s’agit que d’argent.LUonhrC -'S 1 u ______ _
: pu“* : J,e demande la parole.' 

Ï! ^»1itre ; V e e:s,t à M. le ministre.
I Qnker r ?n î atteiidrai 
°S Ohin: Urtlus•^CPv,nions qu’iVr“'?f,<lanS ,m discoufs assez étendu tou-

? causes au commencement de cette dé-

5511 ‘'CVei' <ÎCS S0Up?f,m 8lUi K»'

ui/’LX Mschr'? '^disserte sur les conflits et propose 
mde pour régulariser cette partie de la législation/

parts', t defflande la Clôture s ( APPcyé, appuyé de toutes

tie^rnmn'vi?0 3 ^ f DI1 di3Coui's, partie écrit, par-
jections! ,qUl adUredeüS heures- i] combat toutes les ob-

nof; ^Zktr CUHiUS de,nande k par°le J (]jruil) d! parts ;

A;- Barthélémy Aux voix :
M Donl-er Curtius parvient à se faire entendre et se insth
M'feX/taf d’ar>lr Parlt! COnl,e r°rdre judiciaire, 

une ci a ion S ZfZ } ^°n'3e des explications sur
M.ÏZ t le,m]mstre de M- Benjamin Constant. 

Beaucoup VhoaoM membre a
l’écouter en silence • il refnt° I ' ° K ’ ÇePeiKlant ou finit par pas approuvé ^ «A

du roi. ^ le P“lase d une réponse

d< *“ -i« * a pumStt^Lz::,d,ea °’ i“'» *-

SlÄ“ f la d» ....
s,un ÿ'C" 1. rédaction du code d"ü luo,°"û»’ '*

La discussion est fermée-on j > uction criminelle.
projet est adopté à la majorité de Sq/oix 1 apPel noniB>aI et lo 
est levée et ajournée à demi?, àmidi?, v‘ '° 4'- La sda‘'ce
* H. ImL. ,

Boddart , Van Toulon , C £ ^klama ,
Melcler*kamp Tinant Focfepm’ u' ls > Gelhand , Stassart ,

"iir v-, *p»". v...
mer , Corver-Hooft, Vj,i Site.,,,,
Van der Bruggen , Van Bodens , Van Afferden’ C ® *S,n ’ 
kens , Gu,chart , de Hagel CblfmiritiV ’ Cl,yP«s , Syp- 
meester q G. G. Clifford^ Van C t; ®ede|, Dewapenaert, Dyk- 
Berg , Fallon . Van Suchtelen Y’ Mesdach ’ S"-ï- 
de Spiegel , Van Äleuwen Tr’e, tesfa« ?! T
heyen-Bosch , de Meulenaere , DenToov ’ vZ t ’ Vcr~ 
Van Genechten , Van Rbeenen , Maréchal . Reyphi/ "'061' ’

Cortius , Vr: Loop ’ ßFabrydLoSeC"'S ’ L®cIeicd’ D°nker- 

kmgfie , Gödens , Barlhe’lemy , Dumof/dJ jPas“!l,ncfc : De- 
Goes , Serruys , Sur mont rioi -n ’ C‘G ,ouc^ere» van der 
J. Weerht, chevalier Mèlotte lZ TZ ,Pfcbal d’Ony,,, 
Dotrenge, van de Kaslede ferdd ^ ’ de Geilache;
Faille Huysse , van Huiten , co^nt,! Vri'ain x/ltT ’l'™ d® la 
lern , C. Lebon, baron Secret F, I ■ XJJI1. baron Stock
mand yanden Hoven .comte Cornet °tór ’ IJuytIen«‘Kerrr- 
tel, Cogels, Vanlynden , Deborggrave van/i f°mte Puclc- 
sin, Derouck. bb'we., van Alphen , de Roi-

Liege , le i i Avait.

chambres u'absorbem FZs\7Ùeme!a l’allé Ii°U SeConde
ne se demande souvent où en sont leq f Üon Publique, qu’on 
aucun bulletin de ses séances n’est 1 p’'3“ °? Ja Preui'ère ? 
dent les journaux, ne pourrait-on Ls crô,/ ”‘ CnCe qac g»«- 
1 état a cesse d’exister. A défaut de nouvel!' /» Ce C0,'PS de
lions a nos lecteurs ce que nous mande J fficielles, nous don-
I' nous apprend donc que ia ,re cham ® ‘ .de nos Oorrespondans. 
ai.è,e.„r i, ,„i ir\ «s.-.»,

a Bruxelles, sur l’issue des discussions^ Le I • !au®un doule 
généralement répandu lundi soir que cetaf/'?/ "T™ c'ta:t
“ L'dépendant annonce aujourd’hui à ! ° ? aa°ptde- JC fa 

er du 10 avril il ne paraîtra plus à Bruxdfe TV <IU’à da* ‘ 
Le Catholique , de Gand , le lemplacera Je “ dimanches, 
semaine. ’ Jeu»ptaceia les autres jours de la

* * Le concert donné hier à Ja société 1 ■
pas reun, autant de monde que l’intérêt ^ Em,n!at,on n’“'ait 
bénéficiaires auraient pu le faire m™ que mentent les trois"s» >« y* LeTSÆ“‘ •’

-«SS - ** * ^
veile preuve de désintéressement Constance une „ou-

ANNONCES et AVIS DIVERS

, qui sera ouvlrte au.
l’HÔtel-de-Ville. 1 SU‘Vans ’ sur Grand-Marché , prL de

Prix des places ! p’re?? /'/g 'j® " f six ,iRllres du soir.
Le propriétaire vend des’ reiT?’ S’.seC(jndes , g cents. 

deré, et en échange contre cPantres.“ Pa‘'knt ’ à 1,11 P1^ mo-

1 d Tart , derrière l’Hôtel-de v:u '---------—-------
huîtres anglaises très fraîches. ’ V!ent de recevoir des

Chez Parfondry , derrière l’Hôtcfde Vil 
vom des lui, 1res anglaises très fraichÏ ’- °'i vient de v,



! d AU GASTRONO \iE , Pmil ö’lle , IVn a reçu L-i.üih» de Pa
ris , pois vereis concassés , sardines , enehois , sauces anglaises , 
olives et câpres nouvelles ; truites conservées , dattes , pruneaux 
de Tours, raisins sans pépin, iJem en grappes, figue de Sinyrne, 
prune d’Aiilha.;. brugnüle, pâtés d'iialië, fromages de diffé
rentes espèces, saucissons de Bologne et autres , etc. Même 
maison , quartiers garnis a louer.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
i p Malray , peintre et décorateur , restant ci-devant rue 

Verlbnis , présentement-rue soeurs de Basque, u. t6g.

Le notaire Gilon, à S,eraiug-sur-Meuse , est chargé de placer 
en constitution do rente perpétuelle une somme de 7^5 ils. y5

(218)cents P.- iî.

i d A louer pour Saint-Jean prochain , une maison située 
rue Hochepprfe u- 90 , présentement occupée par Mesdames les 
baronnes de Seramg , ayant quatre pièces au rez de chaussée , 
4 au premier étage , 4 au second , pompes, four, garde manger, 
lavoir , grenier , helles caves , cour et verger.

S’adresser à M, Doreye, avocat , quai d’Avroy, n. 55g.

1 d C. Desprez RH Tailleur, Pont d’iie, 11. 20 a l'honneur 
d’annoncer au publie qu'il part pour Paris a!in d’y prendre les 
modes de Long-champs à sou retour il en avisera les amateurs.

Le 3o avril et iormai 1827, à dix. heures , le sieur 1’. .T. Devil- 
lei-3 , sortant de ferme de JaCostréo commune d’Eliein canton de 
Nandrin, y fera vendre aux enchères sous la direction du notaiie 
Gillon , tout son beau et considérable mobilier à crédit. (216)

i d On cherche 3 louer pour la St-Jean une MAISON ou un 
APPARTEMENT indépendant. S’adresser au bureau do cette 
feuille.

i p Le sieur Roland-, maître à danser demeurant ci-devant à 
la société Militaire reste présentement, rue Souverain-Pont, 
n° 321 oùil tient café et billard.

A louer une petite maison de campagne ayant quatre pièces 
au rez-de-chaussée , trois chambres en haut , grenier , cave , 
écurie , remise , jardin légitimer et d’agrément ; bosquet anglais 
avec rotonde, ]ouissaueé d’une très belle vue, n’étant éloignée 
cjue d’une demi-heure de Chaufontaine , située sur Cliévremont.

S’adresser à .M . l’avoué Laguasse , derrière la Magdelaine, nu
méro 127 , à Liège , ou à M. le notaire Pirghaie à Chênée.

Le 17 avril 1837 ’ a dix heures précises , le sieur A. Lizen , 
sortant de la ferme du château de Ramioulle , commune de Rah
met , y fera vendre par le notaire Gilon , tout son beau mobi
lier à crédit. (2V7)

Mardi 17 avril 1827, aux deux heures de relevée et jours sui- 
vans , on vendra sous f Hôtel-de-Ville , quartier du concierge, 
par Deloscis , les marchandises , meubles et effets suivans , con
sistant en garderobes , secrétaires , laides , chaises, bois de lit , 
miroirs , linges, habillenrens , lits, batterie de cuisine en cuivre 
eten étain . sucre candi et en pains , calé eL lins à hier , eLc. Le 
touj argent comptant. (219)

De tirage de la grande Loterie de Saint Laurent aura lieu à 
Vienne le 16 mai prochain.

I,e prix principaux sont :
i° La grande forge de Saint-Laurent ou en échange 96.000 fl. 

Pays-Bas.
2° La belle maison (le Gratz on 19,200.
3" Une superbe parure de dame , en brillants et émeraudes 

on 6000.
4° Un service de table en argent ou 2,400.
Outre ces 4 prix il y a encore 13o5r prix et primes, en nr- 

*geut,, parmi lesquelles plusieurs de 11. 6000, 2000 , 1000 , 5oa. 
W. VY. et ainsi de suite jusqu’à un ducat impérial d’or, [5 4°V

On peut so procurer des actions duement visées au prix do 
7 Os. chez les soussignés'ainsi que chez leurs correspondaas dans 
toutes les villes du royaume.

Les preneurs de dix actions en recevront une noire graLis , 
ceux qui en prendront vingt en recevront une rouge gratis.

L. Deutz et coin p. Place St.-Michel n° 5y4-
S’adressera Liège, chez MM. J. H. Demonceau, commission

naire en marchandises sur la Batte n° iog3.
Marésal Mathias-, rue du Stockis , n° iqt , derrière 1H Stel

de-Ville.
A Hodimont, chez MM. Huheau jeune et O.

i p A vendra un fort beau cheval de selle de grande taille race 
Normande lort bien dressé , garanti de tout défaut. S’adresser 
au n. io35, marché aux fruits sur la Batte

A louer maintenant une belle maison de campagne avec de 
beaux et grands jardins bien arborés et bosquets, situés à Al
len , près de Hasselt; une bèlle.avenue conduit à la grande 
route de Hasselt à St. frond; sa situation est des plus agréables. 
S’adresser à Hasselt, à M. Pyp , et à Liège, à M. Gariier , an
cien notaire.

Chambre a louer au Rivage en Pot, coairaiwe d’Angleur, for 
agréablement située. S’adresser au Maka des Aguesses , même 
„(immune.

Tti tito.ge principal d* la grande- Loterie, ouverte à
U Cr n-r.

y aura lieulpar la majson de banque A 
mai prochai 
Los prix qui v sortiront sont iessuivâns : 

i° La grande forge de St Laurent, ou en échange P .g 0a 
2° La belle maison de Gratz , ou. •; ’ °*
3° Une superbe parurededame en brillants et émeraudes |’Î<W 
4° Un service de tables en argent lia ou.

Outre les 4 prix principaux i! y a encore ;
1 3 o 51 prix cl primes eu argent, parmi lesquels p!iaijcm. 

de 6000 , 2000 , 1000 , 5oo W, v v . qui réunis aux «ains c, '•! 
taux forment un total d’une valeur de 208372,80.

Ou peut sc procurer des actions au prix de 7 fl. à Lic«o 
chez M. J. H. Depioncectn commissionnaire en marchandises sa,' 
la lä.iIle , n. 1 og3 ■ à llodimonl , chez M. Huheau jeune cl C' it 
ehe* les correspondans des soussignés dans toutes les villes il i 
royaume.

Les preneurs de dix actions en recevront une noii-e gratisét 
ceux qui en prendront 20 en recevront une rouge gratis.

M. Deutz et C® place Si-Michel , 11. 574 il Bruxelles,
Avoué à la cour, rue derrière St. Jacques , n. ,jg0. ( j

Le jeudi douze avril mil huiL cent vingt-sept, à une lieure 
de relevée , les enfans et représentons Trillet , feront vend p 
publiquement et par enchères en la demeure de M. Je jirçe'ds 
paix à Fl.éron, parle ministère du notaire Deliége,

i0 Une maison portant l'enseigne de la Clef, écurie , jar
din et dépendances , .située commune de Fieront, tenant du p. 
vaut au chemin, midi à la chaussée, couchant aux cijfaijs Cul- 
lard , du nord aux enfans Massart.

2° Une maison avec écuries , jardin et dépendances, sitnéo 
en fonds des Gottes , Commune d’Ayeneux , tenant du Levant à 
Jean Joseph Lourtye , du midi à la chaussée , du coucliiutk h 
Y0 Albert Loin tye et du nord à M. Moreau.

3° Une maison,jardin et dépendances, située aussiau hameau du 
fond des Gottes , commune d’Ayemux , tenant du levant et mm| 
à line carrière ; du midi au chemin et du couchant à Monsieur!« 
comte d’Ouitremont.

Ces maisons sont très propres au commerce , les deux premiè
res sont fort achalandées. [ )

A vendre une maison avec jardin ayant nu très belle vue sur 
le faubourg Ste-Marguerite , située faubourg St-Lanrent u. 110'j. 
S’adresser nu notaire D rivaux , Place Veitch Liège. ()

En vertu d’un jugement rendu par le tribunal de première 
instance séant à Liège , en date du dix janvier 1827, les héritier» 
bénéficiaires de Jean-Chat les-Uenri Vaubeu! , et les, époux Da- 
houx , feront vendre aux enchères , le lundi trcnle avril pré
sent mois', à deux heures après-midi , devant M. Bouhy , juge 
de paix de cette ville, quartier do l’Ouest, en son bureau rue 
Plattqs-Pierres , n. 6g3 , par le ministère du nolairoBvulangir, 
pour ce commis , les immeubles et les rentes suivans ;

1er. lot. Une maison, étable, jardin et deux prairies me
surant ensemble 7.4 perches, situes en Bor , sous Argenleau, 
tenues par Toussaint Budin , gendre Lafieur.

2e. lot. Uuc petite maison sise à Liège , rue Pierreuse, ténue 
par Etienne Tlionon.

3e. lot. Uuc pièce de terre contenant 17/j perches 877pilules, 
située en la commune de Pousse'.

4e. lot. Une rente de g4 florins 52 cents des Pays-Bas, J|C 
sur une terme située à Sarolay , commune d’Argealeau , laquelle 
appartient actuellement à S. Exc, le comte de Mercy-Argenteau. 
grand-chambellan de S. M. jj .

5e, lot. Une rente de 28 florins 71 cents , due par le UMI 
Georges Thiriart, demeurant à Liège, rue Ste. Ursule. '

(le. lot. Une rente c)e 12 florins 14 cents , due par Hadelu 
Etienne et Erançois Dethier , demeurant à Bellaire.

Une de 5 florins 45 cents , due;par la dame veuve Heuseux. 
liée Collette , demeurant à Liège , rue du Pont,

Une rente de 2 florins 22 cents, due par la dame Marie-Jeanlie 
Lecomte , x'enve de Laurent Dossin, demeurant à Liege, 
des Ecoliers.

Une rente d’un florin 43 cents, due par Gilles HyarL aenic _ 
rant à Tillcur. ,

7e. lot. Une rente de 398 litrons i3g dés d’épeautre, tilK r 
Pierre Mélard , demeurant à Ans. ,

Une de 5 dalers , lésant 3 florins. 5g cents, due p31'
Ern o o et Henri Delwaide et censors, àHermalle-sous-A'S01 , . 

Une de2 florins 87 cents, due par Thomas Btoussin,» a 
Une de 2 florins P. B., due par AL Hubens, déinyiua^ 

Pierreuse, a Liège. j j|e.
Une d’un florin 69 cents, due par Noël-Joseph M°ra11 > 

mourant à Hermalle-sous-Argentean. , „ar
8e. lot. Une ren te de 7 i5 i itrons 534 dés d’épeàutrp) u 

Jacques llobaet sa sœur, de là commune fie Verlaine- f!(.t 
S’adresser audit notaire pour connaître le cahier des c 

les litres de ces différées objets. I5';

iETAT CIVIL du 10 avril. —Naissances, 3 gai'Ç'

Décès t i garçon -, t homme, 1 femxne ) savoir ■
Jfan François Frankinet, âgé de 6p ans.q mois et 23 jouis, ^
e Si Nijolas en Glain . r». %n 4nnnv Hp Marie GaiIic.j'ine* -jCIrue Si Nicolas en Glain , n. 5 y j epoux de Marie Catherin*1 
Marie Elisabeth Wassart, âgee de 60 ai.s.n tnois et 9 j°uls 3 ^ 

rue [,ongdoz, r. 269 s épouse de Jeati Marécliaî.

Liege, II. Ligkac, éditeur du journal, place du Spectacle.


